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LOT – CORREZE VOIE D’AVENIR 
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CCOOMMPPTTEE--RREENNDDUU DDEE RREEUUNNIIOONN

Objet de la réunion Date de la réunion 

Restituer les premières recommandations du bureau 
d’études techniques Egis 

Mercredi 16 décembre 2009 - (14h30 – 17h00) 
Centre Technique Départemental à Brive

Echanger avec les acteurs (remontée des 
informations, attentes, idées). 

Rédacteurs Prochaine réunion 

Conseil général du Lot Lundi 18 janvier 2010 – (14h30 – 17h00) 
Centre Technique Départemental à Brive

Conseil général de Corrèze  

Organismes Représentants Tél/Fax/Mail Présent ou 
Représenté 

Absent 
ou 

Excusé 
Diffusion 

Garant de la 
concertation Henri COLIN garant.concertation@voiedavenir.fr X  X

Equipe projet 

François SANÇON concertation@voiedavenir.fr X  X 

Pascale BEAUBIER concertation@voiedavenir.fr X  X 

Patrice OLIVIER concertation@voiedavenir.fr X  X 

Conseil général 
du Lot 

Valérie LEREBOURS concertation@voiedavenir.fr X  X 

Conseil général 
de Corrèze MARCHAND Thierry  X  X 

EGIS Route et 
Aménagement 

Jean-christophe 
COLLIN 

X  X 

EGIS 
géotechniques Isabelle ESTEULLE  X  X 

Membres des ateliers 

Conseil général 
de Corrèze 

Noël MARTINIE   X X 

Conseil général 
du Lot 

Jean-claude 
REQUIER  X X 

Conseil général 
du Lot Albert SALLE  X  X 
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Organismes Représentants Tél/Fax/Mail Présent ou 
Représenté 

Absent 
ou 

Excusé 
Diffusion 

Commune de 
Cavagnac Serge GUTIERREZ  X  X 

Commune de 
Condat 

Guy CHARAZAC  X  X 

Commune de 
Cressensac Guy LOURADOUR  X  X 

Commune de 
Cuzance René BARRE  X  X 

François PATIER  X  
Commune de 
Nespouls 

Serge SOURZAC  X  
X 

Commune de 
Turenne Yves GARY  X  X 

Commune Les 
Quatre Routes 
du Lot 

Raymond RISSO  X  X 

Communauté 
de Communes 
des Portes du 
Causse 

Georges PAUTY  X  X 

Communauté 
de Communes 
du Pays de 
Martel 

Jean-claude REQUIER   X X 

Syndicat 
d’Etudes du 
Bassin de Brive 

Patricia BROUSSOLLE   X X 

CCI de Corrèze Jean-pierre DELMAS  X  X 

ASF Pierre GENQUET   X X 

Fédération 
départementale 
du bâtiment et 
des travaux 
publics 

Robert PARROUX  X  X 

Accès cible Bruno FROIDEFOND  X  X 

Didier ROQUES  X  Association 
Condat dans la 
Tourmente Pierre SAINTE MARIE  X  

X 

Marc ROSSBURGER  X  Association de 
défense de la 
Vallée de la 
Merlette Nicolas CRESPEL  X  

X 

Jean-michel BOURDET  X  
Conseil de 
développement 
de la Vallée de 
la Dordogne 
Lotoise 

Bruno LUCAS  X  
X 

GADEL Jean-claude KANDEL  X  X 

M. GUEGAN  X  Association 
Turenne 
Environnement Mme BERGER  X  

X 
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Type Emetteur Version Date 

CR CG 46 Suite réunion 1 - étape 1 24 décembre 2009 

CR CG 46 Suite réunion 1 - étape 1 
avec contributions 

20 janvier 2010 

Observations des participants

Vous trouverez ci-dessous la liste des participants à l’atelier thématique « volet technique » ayant 
apporté des observations sur le compte rendu de la première réunion, diffusé le 24 Décembre 
2009 : 

• Commune de Turenne, 

• Association Condat dans la Tourmente, 

• Association Turenne environnement, 

• Association de défense de la Vallée de la Merlette, 

• Communauté de communes des Portes du Causse, 

• Commune de Nespouls, 

Les observations n’apparaissent pas directement dans le texte du compte rendu mais elles ont été 
notifiées ainsi que les contributions au cabinet d’études EGIS Route et Aménagement pour 
exploitation et intégration des compléments demandés.  

Les documents relatifs aux observations sont joints en annexe. Pour les contributions, les 
éléments seront très prochainement mis en ligne sur le site internet. 

De ce fait, le texte initial du compte rendu n’a pas été retouché mais s’enrichit des précisions et 
observations ci-jointes comme évoqué lors des ateliers thématiques des 18 et 19 janvier 2010. 
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Début de la réunion à 14h30. 

Henri COLIN remercie les participants de leur présence. Il rappelle les principes généraux de la 
charte de la concertation et informe des modalités de fonctionnement des ateliers thématiques. 
L’objet de la réunion est la restitution des premières données recueillies par le bureau d’études 
techniques Egis et l’échange avec les acteurs. 

Présentation des participants lors du tour de table. 

M. PATIER - commune de Nespouls, 
Remarque préliminaire : Il fait part de sa satisfaction quant au contenu du document élaboré par le 
bureau d’études techniques Egis. Il s’interroge sur le choix des deux fuseaux et demande que les 
éléments, qui ont permis au choix des deux fuseaux, lui soient remis. 

M. SANÇON - Conseil général du Lot, 
Il souligne que cela est difficile de prendre l’aire d’étude mais il n’exclut pas néanmoins un 
élargissement du périmètre d’études au vu du travail fourni lors des ateliers thématiques. Il 
rappelle qu’en novembre 2008, une présentation avait été faite par le Conseil général du Lot et 
que le document sera mis en ligne très prochainement sur le site internet.  

Mme BERGER, Association Turenne environnement, 
Demande pourquoi l’itinéraire par Collonges et Meyssac n’est pas étudié.  

Mme BEAUBIER  - Conseil général du Lot, 
Indique que cet itinéraire n’est pas dans l’aire d’étude, ceci étant un choix fait de longue date.  

Association Turenne environnement, 
Propose d’améliorer les points noirs des routes actuelles, pour privilégier leur amélioration. 

Mme BEAUBIER - Conseil général du Lot, 
Ce ne sont pas des points noirs au sens accidentologie, mais des points difficiles pour le trafic. Ils 
seront intégrés dans les études d’avant projet. Il est précisé que les contributions des participants 
seront bien évidemment prises en compte par le bureau d’études techniques. 

Présentation du Conseil général du Lot 

Les ateliers de partage selon les trois thèmes : technique, socio-économique, environnement vont 
se tenir sur les deux jours, et il s’agit actuellement de leur première session de réunion. Deux 
sessions au moins seront organisées à chaque étape des études : présentation des données de 
base ou analyse des bureaux d’études,  puis compléments suivant observations recueillies et 
intégration des contributions des participants.  

Pour mémoire, les études menées par les bureaux d’études Egis Géotechnique et Egis Route  
France pour les études d’avant projet sont étroitement imbriquées à chaque étape, et ont un 
calendrier très contraint. La même contrainte de délai s’impose aux ateliers thématiques pour 
respecter les dates prévisionnelles de réunion du Comité de suivi, et l’échéance du dossier d’avant 
projet, annoncée par le Maître d’ouvrage au mois de Novembre 2010. 

M. PATIER - commune de Nespouls, 
Il fait part de son intention de demander une validation/délibération des membres du conseil 
municipal (à chaque fin d’étape ???) et pour cela, il demande à la maîtrise d’ouvrage que les 
délais ne restent pas intangibles et qu’il soit fait preuve de souplesse. 

Mme BEAUBIER - Conseil général du Lot, 
Il est tout à fait envisageable d’accorder des délais supplémentaires et de faire preuve de 
souplesse. Par conséquent, il faudra avoir conscience que la décision du tracé de moindre impact 
ne sera pas prise fin 2010 mais plus tard. 
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M. SANÇON - Conseil général du Lot, 
Il rappelle que délibérer à chaque étape des études n’est pas raisonnable. Cela prendrait 
beaucoup trop de temps. Par contre la concertation avec ses délibérations réglementaires suite à 
mise à disposition de registres pour le public, sera menée en parallèle et permettra ces 
délibérations. 

M. COLIN – garant de la concertation  
Il insiste sur la nécessité d’une certaine adaptabilité du calendrier.  

Présentation des bureau d’études – Jean-christophe COLLIN Egis Route France et 
Isabelle ESTEULLE Egis Géotechnique 

1ère partie – obstacles à franchir
Aucune question. 

2ème partie – géologie 

Mme BERGER, Association Turenne environnement, 
insiste sur le fait que les marnes  sont très présentes sur le fuseau Nord 

M. ROQUES, Association Condat dans la Tourmente  
Demande que soient prises en compte les zones inondables en reprécisant la définition de 
l’appellation « zone inondable ». 

Association de défense de la Vallée de la Merlette,
Propose de fournir des éléments complémentaires sur les marnes.  

M. GARY, Maire de Turenne
Il insiste sur le fait que les anciens avaient du bon sens et qu’il est préférable de réutiliser des 
tracés existants plutôt que d’aller sur des zones connues comme difficiles.   

M. PARROUX,  Fédération départementale du bâtiment et des travaux publics 
Indique que quels que soient les problèmes techniques, on sait mieux leur faire face actuellement 
qu’autrefois.  

M. KANDEL – GADEL  
Indique que vu l’orientation des couches géologiques, les problèmes seront rencontrés de toutes 
façons. Les seuls critères de choix résideront dans la longueur de traversée des zones 
contraignantes.  

3ème partie – définition de quel type de route

Association de défense de la Vallée de la Merlette 
Il demande à ce que les documents administratifs du marché d’études soient modifiés : R80 en 
R60 tel que présenté aujourd’hui. C’est bien du R60 qui sera la base de dimensionnement.  

Commune de Turenne 
La diapositive n° 21 précisant 2 à 3 voies de circu lation : ne pas mettre les parenthèses qui sous 
entendent un détail. 

Mme BEAUBIER - Conseil général du Lot, 
Effectivement ce n’est pas un détail mais une précision pour indiquer que les créneaux de 
dépassements ne sont pas exclus, leur longueur étant à affiner suivant chaque variante.  

Mme BERGER, Association Turenne environnement, 
Elle demande de rajouter les comptages sur le RD 803 entre Martel et Souillac  
« il est important de préciser le trafic des camions allant vers le sud et allant vers le nord ». 
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M. MARCHAND – Conseil général de Correze 
Le comptage à St Michel de Bannières est un comptage permanent, les autres sont des 
comptages tournants qui permettent de mesurer les trafics sur les quatre semaines identifiées 
comme étant les plus proches de la moyenne annuelle.  

M. ROQUES - Condat dans la Tourmente, 
Signale que les données pour l’année 2005 relatives au trafic des poids lourds sont disponibles 
dans des documents de la DDE. Ces éléments seront mentionnés dans le site internet. 

M. SALLE  - Maire de BIARS 
Rappelle qu’une étude faite en prévision de l’autoroute A20 avait déjà en 1994 analysé les 
différents itinéraires de raccordement depuis le bassin d’activités de Biars-Bretenoux. Il propose de 
la verser au dossier à titre de contribution.  

Sur les hypothèses de trafic : le bureau d’études s’est limité à quelques hypothèses simples, qui 
n’intègrent pas certaines RD comme la RD 38 et ne font pas de différence entre les fuseaux car il 
est encore trop tôt.  

M. GARY, Maire de Turenne
Fait remarquer que la voie d’avenir semble concentrer le trafic PL dans ces hypothèses.  

M. COLLIN – EGIS Route France  
Dans l’hypothèse selon laquelle le trafic poids lourds est plus intéressé que le trafic véhicules 
légers, le pourcentage de PL est effectivement prévu supérieur sur  la voie d’avenir à celui 
constaté actuellement sur les différents itinéraires.  

4ème partie – éléments de géométrie routière 
Aucune question. 

5ème partie – traitement des incidents géologiques 

M. KANDEL – GADEL  
Demande comment est traité le cas des dolines : traitement des vides ou détournement du tracé ?  
Cet aspect des projets est vu au cas par cas.  

M. ROQUES - Condat dans la Tourmente, 
Insiste sur le fait que deux problématiques distinctes sont présentes en cas de zone inondable :  
-traiter les remblais en dessous de la cote des plus hautes eaux 
-assurer la transparence hydraulique 

M. CHARAZAC – Maire de Condat, 
Signale une source d’eau potable non répertoriée sur sa commune et demande qu’elle ne soit pas 
détruite (raisons historiques). 

M. SANÇON - Conseil général du Lot, 
Il est évident que les contraintes seront étudiées et orienteront les choix mais il est impossible de 
les prendre en compte dans leur globalité. Le moment venu les contraintes et le coût des mesures 
compensatoires seront analysés.  

M. LOURADOUR – Maire de Cressensac 
Signale qu’il faut penser à l’aspect desserte de la future zone d’activités de Cressensac et 
l’aéroport. 
Ce sera à intégrer  lors du choix des tracés. 
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Association de défense de la Vallée de la Merlette,
Indique que l’échangeur de Cuzance ne fait pas partie de l’aire d’étude, ce qui prive d’une étude 
de la possibilité de le transformer en échangeur complet, et demande que les voies de service 
situées juste au Nord soient intégrées dans le fuseau et ASF saisis de la demande de 
transformation.  
Ce sera fait.  

Mme BEAUBIER - Conseil général du Lot, 
Elle annonce que le compte-rendu de la séance, version 1, sera diffusé par mail aux participants 
courant semaine 52. Il leur est demandé d’y apporter des observations éventuelles pour la 
semaine 1 pour une version définitive et diffusion du compte-rendu. 

Rappel : il a été défini d’utiliser la voie électronique pour la transmission des comptes-rendus, des 
réponses en retour et de l’ensemble des documents nécessaires aux études. 

Fin de séance 17h00. 

La date de la prochaine réunion est fixée au lundi 18 janvier après-midi au Centre Technique 
Départemental de Brive. Une invitation et un ordre du jour seront transmis aux participants. 



Observations formulées par 
l’Association pour la défense de la Vallée de la Merlette 

  Monsieur le Président du Conseil Général du Lot Mr. G. Miquel 
  Monsieur le Président du Comité de suivi Mr. H. Colin 
  Monsieur le responsable du cabinet Egis Mr. J ;Ch. Collin 

 L’ADVM tient tout d’abord à profiter de cette réponse pour vous adresser ainsi qu’à l’ensemble de vos 
collaborateurs, ses vœux les plus sincères pour l’année 2010.  
Par ailleurs, elle vous félicite pour le respect des délais d’envoi des projets de compte rendus des trois ateliers 
thématiques, ce, en dépit des fêtes de fin d’année.

 Avant-propos : 
Les adhérents de l’ADVM qui ont participé aux trois ateliers thématiques, se sont étonnés  de la « sécheresse » 
voire du caractère « synthétique » de ces compte rendus. Certains propos ont été « oubliés », « occultés » 
(atelier technique principalement), mais, il est vrai qu’il nous appartient de corriger ces défauts pour que tous 
nos propos apparaissent aux compte rendus définitifs. 

 Modifications, ajouts demandés : 

  Atelier Environnement du 17/12/09: 

 -/ L’ADVM a soutenu la demande de Mr. Le Maire de Nespouls de « recevoir l’étude qui a permis de 
soustraire une partie de la zone géographique concernée pour se limiter aux barreaux actuels ».Ceci n’apparaît      
pas au compte rendu. 

 -/ M. Rossburger, notre représentant a vivement réagi aux propos du représentant de Condat qui 
associait «  route nouvelle » et «  urgence sanitaire ». L’ADVM tient à ce qu’il soit acté que M. Rossburger a 
souligné le caractère « indécent » d’une telle remarque. En effet, vérification faîte, ( notre représentant n’avait 
pas les chiffres précis lors de la réunion ) les distances en cause sont les suivantes : Biars-Hôpital central Brive 
(3 bd de Verlhac) 48 km par Meyssac mais 55 km en passant par Nespouls ( dont 12 km seulement par 
autoroute vitesse limitée à 110km/h ). Au final un temps égal, au mieux, mais sûrement supérieur de quelques 
minutes pour une distance nettement plus longue !!! Si l’on se tourne, cette fois, vers le CHU de Toulouse, il est 
encore plus évident qu’il vaut mieux viser d’entrée le sud que faire le détour par le nord. Toute autre assertion 
serait du domaine de la mauvaise foi. 

 -/ L’ADVM a soutenu le souhait de l’AICN de voir figurer les rivières souterraines sur les cartes, car, 
leur présence «  impose des restrictions d’usage de terre ». Ceci n’apparaît pas au compte rendu. 

 -/ L’ADVM a rappelé suite à l’intervention de Turenne Environnement que « s’appuyer uniquement sur 
le réseau existant en l’améliorant pour le passage des camions » est une des solutions préconisées dans notre 
dossier transmis dès le mois d’Août à Monsieur le Président du Conseil Général du Lot qui nous a assuré, par 
courrier, l’avoir transmis à l’ensemble de ses services techniques. Nous en tenons d’autres exemplaires à la 
disposition du cabinet Egis. 

  Atelier Socio Economique du 17/12/09: 



 -/ L’ADVM s’est associée à la déclaration de Mr. F.Patier et à l’AICN qui se sont insurgés contre un 
article paru le jour même ( il s’agit sûrement d’un hasard… ) dans le journal « La Montagne », qui fait état des 
conclusions d’une étude de la CCI de Brive. Ceci n’apparaît pas au compte rendu. 

  Atelier Technique du 16/12/09: 

 -/ L’ADVM vient d’avoir connaissance du complément présenté et réclamé par Turenne Environnement 
en ce qui concerne le compte rendu de cet atelier. L’ADVM se rallie en totalité à ce texte dont nous ne 
rappellerons ici que les têtes de chapitre dans les diverses parties :  2ème partie Géologie : 
- contraintes topographiques 
- risques liés aux marnes 
- risques liées aux inondations 
         3ème partie Définition du type de route : 
- le nombre de voies 
- les comptages 
         5ème partie Traitement des incidents 
géologiques 
- risques liés aux calcaires karstiques du dogger 
- commentaires complémentaires de Turenne Environnement 

 -/ Pour revenir aux problèmes posés par les marnes, nous ne retrouvons pas dans le compte rendu ce qui  
a été dit par le cabinet Egis lui-même : 
a/ « Construire une route sur des marnes molles est plus coûteux que de construire une route sur du Karst dur » 
b/ « Les déblais marneux sont très difficilement réutilisables en remblais et doivent être stockés ce qui devrait 
occasionner des coûts supplémentaires » 

 -/ L’ADVM ayant indiqué que l’échangeur de Cuzance ne faisait pas partie de l’aire d’étude, a demandé 
que ceci soit corrigé afin d’étudier la possibilité de le transformer en échangeur complet. Nous souhaitons que 
la réponse du maître d’ouvrage apparaisse dans le compte rendu final de cet atelier thématique. Par ailleurs, 
comme l’a signalé le représentant d’ASF dans l’atelier socio économique, la transformation de cet échangeur 
dépend de l’Etat. L’ADVM demande donc d’ores et déjà que le Conseil Général du Lot étudie ce problème et 
interroge officiellement l’Etat quant à son éventuel accord et sa participation financière. 

 Voici donc les modifications que l’ADVM demande d’apporter aux projets de compte rendus des 
ateliers des 16 et 17 décembre 2009. Nous vous remercions à l’avance d’accéder à nos demandes. 

 Enfin, nous tenons à vous informer que lors du prochain atelier thématique technique, accompagnés de 
notre expert Monsieur Loubignac, les représentants de l’ADVM proposeront, dans le cadre de la co-élaboration, 
une à deux variantes à certains tracés que le cabinet Egis a commencé à étudier. 

  Vous souhaitant bonne réception de notre document, nous vous prions d’agréer, Messieurs, 
l’expression de nos sentiments respectueux. 

          Le, 02 janvier 2010 
         Le Président de l’ADVM 
           Christian LAMOTTE 



Observations formulées par 

la Communauté de Communes des Portes du Causse 

 

 

LOT – CORREZE  VOIE  D’ AVENIR 

Remarques  de la  Communauté de communes   « les Portes du Causse «  suite  
aux  commissions  thématiques  du  mois  de  décembre  2009. 

- Atelier thématique technique : 

Pas de remarques particulières à ce stade. 

La  jonction  de la voie nouvelle  directement à un échangeur  autoroutier 
existant (avec aménagement  pour aller vers le nord ou vers le sud ) devrait 
être privilégié. 

- Atelier thématique Socio-économique : 

Le diagnostic économique, qui a été fait, concerne essentiellement le bassin 
économique du nord du Lot. 
Le bassin économique de Meyssac n’a pas été pris en compte, alors que son 
activité économique  pourrait  éventuellement être impactée par cette voie 
nouvelle. Un comptage des véhicules (VL et PL) entre Meyssac et Montplaisir 
ainsi qu’entre Meyssac  et les Quatre Routes mériterait d’être réalisé. 

La desserte (jonction à l’A20) du  Parc d’activités du Haut Quercy, à proximité 
de Cressensac, devrait être prise en compte dans la réflexion. La 
transformation du demi- échangeur de Cressensac en un échangeur complet 
mériterait d’être étudiée (voir si possibilité avec ASF). 
Il nous parait important de prendre en compte ces deux éléments dans la 
réflexion. La SEM  du Lot, chargée de l’aménagement du parc du Haut 
Quercy, devrait être invitée à cet atelier. 



L’amélioration de la desserte routière du nord du lot paraît être une nécessité 
pour le développement économique de ce bassin, mais il ne faudrait pas 
occulter l’amélioration des transports collectifs par le biais du réseau 
ferroviaire existant. 

- Atelier thématique Environnement : 

Bonne présentation  du diagnostic des aspects environnementaux. 
Des remarques ont été faites concernant des études existantes qui  pourraient 
compléter ce diagnostic. Seront-elles prises en compte ? 

Certains éléments forts du paysage et du patrimoine existent sur le secteur  
(sites de Turenne et de la vallée de la Doue). 
Certains éléments du patrimoine bâti auraient été oubliés. 
Les cartes d’utilisation des sols par l’agriculture mériteraient d’être affinées. 

Comment peut-on quantifier les coûts environnementaux ? 

Le tracé retenu devrait avoir l’impact le plus faible possible sur 
l’environnement et être le moins consommateur possible d’espaces agricoles 
ou boisés. Un équilibre devra être trouvé entre les différents intérêts. 

Mr.PESTOURIE 
Communauté de communes  

« Les Portes du Causse » 
19500 Nespouls 





Observations formulées par 
la Commune de Turenne 

Madame, Monsieur, 

Plus peut-être que pour l'atelier environnemental, ce compte-rendu me paraît trop 
synthétique pour refléter la précision et la diversité des interventions. Il est trop 
simplificateur. Chacun réagira bien à sa façon…

En ce qui me concerne : 

J'ai indiqué qu' on retrouverait vraisemblablement partout, en pied de falaise calcaire, 
ces marnes instables. Sur la commune de Turenne, nous connaissons bien ces 
secteurs "qui bougent en permanence", faciles à repérer, par exemple le long de la 
RD8.  

Sur la diapo n° 21, mon intervention ne portait pas  seulement sur la suppression de 
la parenthèse. La largeur de la route sera bien évidemment très différente selon 
qu'elle comptera deux ou trois voies.  

En conséquence, le coût, l'emprise foncière, les impacts environnementaux mais 
aussi les temps de trajets seront totalement différents selon le choix retenu. Il faudrait 
préciser le plus tôt possible si c'est une route à deux voies ou plus. 

Sur les estimations de trafic attendu, la diapo page 28 semble montrer que cette 
nouvelle voie absorbera en priorité une grande partie des flux de poids lourds. Ne 
resterait alors sur les actuelles départementales (RD 720 et RD 8) que les dessertes 
locales. C'était bien l'objectif initial. 

Une nouvelle route à deux voies construite "ex nihilo", compte tenu de la topographie 
tourmentée de l'ensemble de ce secteur, ne fera "gagner" qu'un temps très limité aux 
véhicules légers qui auront peu ou pas de possibilités de doubler.  
En conséquence, il serait préférable de proposer un trajet, le plus court possible, 
pour désenclaver le bassin de Biars vers l'autoroute A 20 pour les poids lourds en 
priorité. Les RD 720 et RD 8 délestées de ce trafic retrouveraient sans doute une 
fluidité qui réduirait certainement les temps de trajet vers Brive. 
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Association Condat dans la Tourmente 

Vous trouverez ci-dessous le compte-rendu 
annoté par l’association Condat dans la 
Tourmente. 

Pour visualiser les observations, positionnez 
la flèche de la souris sur l’étoile verte. 
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LOT – CORREZE VOIE D’AVENIR 
 

CC OO NN CC EE RR TT AA TT II OO NN   TT EE RR RR II TT OO RR II AA LL EE   
AA TT EE LL II EE RR   TT HH EE MM AA TT II QQ UU EE   TT EE CC HH NN II QQ UU EE   

 
CCOOMMPPTTEE--RREENNDDUU  DDEE  RREEUUNNIIOONN  

 

Objet de la réunion Date de la réunion 

Restituer les premières recommandations du bureau 
d’études techniques Egis 

Mercredi 16 décembre 2009 - (14h30 – 17h00) 
Centre Technique Départemental à Brive 

Echanger avec les acteurs (remontée des 
informations, attentes, idées). 

 

Rédacteurs Prochaine réunion 

Conseil général du Lot Lundi 18 janvier 2010 – (14h30 – 17h00) 
Centre Technique Départemental à Brive 

Conseil général de Corrèze  

 
 

Sociétés Représentants Tél/Fax/Mail Présent ou  
Représenté  

Absent 
ou 

Excusé 
Diffusion 

Garant de la 
concertation Henri COLIN garant.concertation@voiedavenir.fr X  X 

Equipe projet 

François SANÇON concertation@voiedavenir.fr X  X 

Pascale BEAUBIER concertation@voiedavenir.fr X  X 

Patrice OLIVIER concertation@voiedavenir.fr X  X 

Conseil général 
du Lot 

Valérie LEREBOURS concertation@voiedavenir.fr X  X 

Conseil général 
de Corrèze MARCHAND Thierry  X  X 

EGIS Route et 
Aménagement 

Jean-christophe 
COLLIN 

 X  X 

EGIS 
géotechniques Isabelle ESTEULLE  X  X 

Membres des ateliers 

Conseil général 
de Corrèze 

Noël MARTINIE   X X 

Conseil général 
du Lot 

Jean-claude 
REQUIER   X X 

Conseil général 
du Lot Albert SALLE  X  X 
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Sociétés Représentants Tél/Fax/Mail Présent ou 
Représenté 

Absent 
ou 

Excusé 
Diffusion 

Commune de 
Cavagnac Serge GUTIERREZ  X  X 

Commune de 
Condat 

Guy CHARAZAC  X  X 

Commune de 
Cressensac Guy LOURADOUR  X  X 

Commune de 
Cuzance René BARRE  X  X 

François PATIER  X  
Commune de 
Nespouls 

Serge SOURZAC  X  
X 

Commune de 
Turenne Yves GARY  X  X 

Commune Les 
Quatre Routes 
du Lot 

Raymond RISSO  X  X 

Communauté 
de Communes 
des Portes du 
Causse 

Georges PAUTY  X  X 

Communauté 
de Communes 
du Pays de 
Martel 

Jean-claude REQUIER   X X 

Syndicat 
d’Etudes du 
Bassin de Brive 

Patricia BROUSSOLLE   X X 

CCI de Corrèze Jean-pierre DELMAS  X  X 

ASF Pierre GENQUET   X X 

Fédération 
départementale 
du bâtiment et 
des travaux 
publics 

Robert PARROUX  X  X 

Accès cible Bruno FROIDEFOND  X  X 

Association 
Condat dans la 
Tourmente 

Didier ROQUES  X  X 

Marc ROSSBURGER  X  Association de 
défense de la 
Vallée de la 
Merlette Nicolas CRESPEL  X  

X 

Jean-michel BOURDET  X  
Conseil de 
développement 
de la Vallée de 
la Dordogne 
Lotoise 

Bruno LUCAS  X  
X 

GADEL Jean-claude KANDEL  X  X 

M. GUEGAN  X  Association 
Turenne 
Environnement Mme BERGER  X  

X 

 

Type Emetteur Version Date 

CR CG 46 Suite réunion 1 étape 1 24 décembre 2009 

CondatDansLaTourmente
Note
et M. Pierre Sainte-Marie
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Début de la réunion à 14h30. 
 
Henri COLIN remercie les participants de leur présence. Il rappelle les principes généraux de la 
charte de la concertation et informe des modalités de fonctionnement des ateliers thématiques. 
L’objet de la réunion est la restitution des premières données recueillies par le bureau d’études 
techniques Egis et l’échange avec les acteurs. 
 
Présentation des participants lors du tour de table. 
 
François PATIER - commune de Nespouls, 
Remarque préliminaire : Il fait part de sa satisfaction quant au contenu du document élaboré par le 
bureau d’études techniques Egis. Il s’interroge sur le choix des deux fuseaux et demande que les 
éléments, qui ont permis au choix des deux fuseaux, lui soient remis. 
 
François SANÇON - Conseil général du Lot, 
Il souligne que cela est difficile de prendre l’aire d’étude mais il n’exclut pas néanmoins un 
élargissement du périmètre d’études au vu du travail fourni lors des ateliers thématiques. Il 
rappelle qu’en novembre 2008, une présentation avait été faite par le Conseil général du Lot et 
que le document sera mis en ligne très prochainement sur le site internet.  
 
Mme BERGER, Association Turenne environnement, 
Demande pourquoi l’itinéraire par Collonges et Meyssac n’est pas étudié.  
 
Pascale BEAUBIER  - Conseil général du Lot, 
Indique que cet itinéraire n’est pas dans l’aire d’étude, ceci étant un choix fait de longue date.  
 
Association Turenne environnement, 
Propose d’améliorer les points noirs des routes actuelles, pour privilégier leur amélioration. 
 
Pascale BEAUBIER - Conseil général du Lot, 
Ce ne sont pas des points noirs au sens accidentologie, mais des points difficiles pour le trafic. Ils 
seront intégrés dans les études d’avant projet. Il est précisé que les contributions des participants 
seront bien évidemment prises en compte par le bureau d’études techniques. 
 
 
Présentation du Conseil général du Lot 
 
Les ateliers de partage selon les trois thèmes : technique, socio-économique, environnement vont 
se tenir sur les deux jours, et il s’agit actuellement de leur première session de réunion. Deux 
sessions au moins seront organisées à chaque étape des études : présentation des données de 
base ou analyse des bureaux d’études,  puis compléments suivant observations recueillies et 
intégration des contributions des participants.  
 
Pour mémoire, les études menées par les bureaux d’études Egis Géotechnique et Egis Route  
France pour les études d’avant projet sont étroitement imbriquées à chaque étape, et ont un 
calendrier très contraint . La même contrainte de délai s’impose aux ateliers thématiques pour 
respecter les dates prévisionnelles de réunion du Comité de suivi, et l’échéance du dossier d’avant 
projet, annoncée par le Maître d’ouvrage au mois de Novembre 2010. 
 
François PATIER - commune de Nespouls, 
Il fait part de son intention de demander une validation/délibération des membres du conseil 
municipal (à chaque fin d’étape ???) et pour cela, il demande à la maîtrise d’ouvrage que les 
délais ne restent pas intangibles et qu’il soit fait preuve de souplesse. 
 
Pascale BEAUBIER - Conseil général du Lot, 
Il est tout à fait envisageable d’accorder des délais supplémentaires et de faire preuve de 
souplesse. Par conséquent, il faudra avoir conscience que la décision du tracé de moindre impact 
ne sera pas prise fin 2010 mais plus tard. 
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François SANÇON - Conseil général du Lot, 
Il rappelle que délibérer à chaque étape des études n’est pas raisonnable. Cela prendrait 
beaucoup trop de temps. Par contre la concertation avec ses délibérations réglementaires suite à 
mise à disposition de registres pour le public, sera menée en parallèle et permettra ces 
délibérations. 
 
Henri COLIN – garant de la concertation  
Il insiste sur la nécessité d’une certaine adaptabilité du calendrier.  
 
 
Présentation des bureau d’études – Jean-christophe COLLIN Egis Route France et Isabelle 
ESTEULLE Egis Géotechnique 
 
1ère partie – obstacles à franchir 
Aucune question. 
 
2ème partie – géologie  
 
Mme BERGER, Association Turenne environnement, 
insiste sur le fait que les marnes  sont très présentes sur le fuseau Nord 
 
M. ROQUES, Association Condat dans la Tourmente  
Demande que soient prises en compte les zones inondables en reprécisant la définition de 
l’appellation « zone inondable ». 
 
Association de défense de la Vallée de la Merlette, 
Propose de fournir des éléments complémentaires sur les marnes.  
 
M. GARY, Maire de Turenne 
Il insiste sur le fait que les anciens avaient du bon sens et qu’il est préférable de réutiliser des 
tracés existants plutôt que d’aller sur des zones connues comme difficiles.   
 
Robert PARROUX,  Fédération départementale du bâtiment et des travaux publics 
Indique que quels que soient les problèmes techniques, on sait mieux leur faire face actuellement 
qu’autrefois.  
 
M. Jean-Claude KANDEL – GADEL  
Indique que vu l’orientation des couches géologiques, les problèmes seront rencontrés de toutes 
façons. Les seuls critères de choix résideront dans la longueur de traversée des zones 
contraignantes.  
 
 
3ème partie – définition de quel type de route 
 
Association de défense de la Vallée de la Merlette 
Il demande à ce que les documents administratifs du marché d’études soient modifiés : R80 en 
R60 tel que présenté aujourd’hui. C’est bien du R60 qui sera la base de dimensionnement.  
 
Commune de Turenne 
La diapositive n° 21 précisant 2 à 3 voies de circu lation : ne pas mettre les parenthèses qui sous 
entendent un détail. 
 
Pascale BEAUBIER - Conseil général du Lot, 
Effectivement ce n’est pas un détail mais une précision pour indiquer que les créneaux de 
dépassements ne sont pas exclus, leur longueur étant à affiner suivant chaque variante.  
 
Mme BERGER, Association Turenne environnement, 
Elle demande de rajouter les comptages sur le RD 803 entre Martel et Souillac  
« il est important de préciser le trafic des camions allant vers le sud et allant vers le nord ». 

CondatDansLaTourmente
Note
M. Collin EGIS Route

Les marnes ne sont pas un problème lorsqu'elles sont bien identifiées (voir le cas de la construction d'une ligne TGV sur ce type de terrain)

CondatDansLaTourmente
Note
Demande que soient prises en compte les zones inondables, ainsi que l'impact des traversées de plusieurs bassins versants (2 dans le cas du fuseau Nord- 3 dans le cas du fuseau sud). Il faudra repéciser "zone inondable".

CondatDansLaTourmente
Note
Etant donné qu'il s'agit d'une route faite pour les lotois, il faut prendre en compte l'accès vers Cahors.

CondatDansLaTourmente
Note
Plusieurs personnes interviennent pour arrêter la polémique qu'il s'agit d'une route faite pour les lotois uniquement.
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Thierry MARCHAND – Conseil général de Correze 
Le comptage à St Michel de Bannières est un comptage permanent, les autres sont des 
comptages tournants qui permettent de mesurer les trafics sur les quatre semaines identifiées 
comme étant les plus proches de la moyenne annuelle.  
 
Didier ROQUES - Condat dans la Tourmente, 
Signale que les données pour l’année 2005 relatives au trafic des poids lourds sont disponibles 
dans des documents de la DDE. Ces éléments seront mentionnés dans le site internet. 
 
M. Salles  - Maire de BIARS 
Rappelle qu’une étude faite en prévision de l’autoroute A20 avait déjà en 1994 analysé les 
différents itinéraires de raccordement depuis le bassin d’activités de Biars-Bretenoux. Il propose de 
la verser au dossier à titre de contribution.  
 
Sur les hypothèses de trafic : le bureau d’études s’est limité à quelques hypothèses simples, qui 
n’intègrent pas certaines RD comme la RD 38 et ne font pas de différence entre les fuseaux car il 
est encore trop tôt.  
 
M. GARY, Maire de Turenne 
Fait remarquer que la voie d’avenir semble concentrer le trafic PL dans ces hypothèses.  
 
M. COLLIN – EGIS Route France  
Dans l’hypothèse selon laquelle le trafic poids lourds est plus intéressé que le trafic véhicules 
légers, le pourcentage de PL est effectivement prévu supérieur sur  la voie d’avenir à celui 
constaté actuellement sur les différents itinéraires.  
 
4ème partie – éléments de géométrie routière  
Aucune question. 
 
 
5ème partie – traitement des incidents géologiques  
 
M. Jean-Claude KANDEL – GADEL  
Demande comment est traité le cas des dolines : traitement des vides ou détournement du tracé ?  
Cet aspect des projets est vu au cas par cas.  
 
Didier ROQUES - Condat dans la Tourmente, 
Insiste sur le fait que deux problématiques distinctes sont présentes en cas de zone inondable :  
-traiter les remblais en dessous de la cote des plus hautes eaux 
-assurer la transparence hydraulique 
 
Guy CHARAZAC – Maire de Condat, 
Signale une source d’eau potable non répertoriée sur sa commune et demande qu’elle ne soit pas 
détruite (raisons historiques). 
 
François SANÇON - Conseil général du Lot, 
Il est évident que les contraintes seront étudiées et orienteront les choix mais il est impossible de 
les prendre en compte dans leur globalité. Le moment venu les contraintes et le coût des mesures 
compensatoires seront analysés.  
 
Guy LOURADOUR – Maire de Cressensac 
Signale qu’il faut penser à l’aspect desserte de la future zone d’activités de Cressensac et 
l’aéroport. 
Ce sera à intégrer  lors du choix des tracés. 

CondatDansLaTourmente
Note
(cette étude préconisait une jonction à  l'échangeur de Noailles)

CondatDansLaTourmente
Note
Condat Dans La Tourmente:

demande s'il existe une obligation sur les pentes à 6-7%.

Réponse de M. Collin:

Pas d'obligation, mais une préconisation liée au règles qui peuvent exister sur les trajets autoroutiers

CondatDansLaTourmente
Note
Guy Charazac (Maire de Condat)

insiste sur la nécessité de limiter le nombre de carrefour afin de fluidifier la circulation;

CondatDansLaTourmente
Note
M. Louradour indique que sa commune connait actuellement une saturation du trafic PL et VL.
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Association de défense de la Vallée de la Merlette, 
Indique  que l’échangeur de Cuzance ne fait pas partie de l’aire d’étude, ce qui prive d’une étude 
de la possibilité de le transformer en échangeur complet, et demande que les voies de service 
situées juste au Nord soient intégrées dans le fuseau et ASF saisis de la demande de 
transformation.  
Ce sera fait.  
 
 
Pascale BEAUBIER - Conseil général du Lot, 
Elle annonce que le compte-rendu de la séance, version 1, sera diffusé par mail aux participants 
courant semaine 52. Il leur est demandé d’y apporter des observations éventuelles pour la 
semaine 1 pour une version définitive et diffusion du compte-rendu. 
 
Rappel : il a été défini d’utiliser la voie électronique pour la transmission des comptes-rendus, des 
réponses en retour et de l’ensemble des documents nécessaires aux études. 
 
Fin de séance 17h00. 
 
La date de la prochaine réunion est fixée au lundi 18 janvier après-midi au Centre Technique 
Départemental de Brive. Une invitation et un ordre du jour seront transmis aux participants. 
 
 

CondatDansLaTourmente
Note
M. Colin (garant)

conclue en indiquant que par son expérience les contraintes techniques peuvent trouver des solutions: l'aspect technique du tracé s'adaptera aux conclusions environnementales et socio-économiques.
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